
MAX HUBER

de la Socî te" et signataire du message, a term a rendre un hom-
mage public au de"funt en publiant dans le grand quotidien
El Mercurio une chronique biographique de «Imminent et
illustre citoyen suisse qui a consacre' sa vie entiere au bien et
a la paix du monde ».

Cet article e"tait joint a la lettre de la Croix-Rouge chilienne.

La Section genevoise de la Croix-Rouge suisse a e"galement
exprime' au CICR

...ses sentiments de tres vive sytn-pathie, se rappelant le role
eminent remfli par M. Huber a la tite du Comite international.

Indiquons en outre que differentes institutions internationales
et plusieurs personnalites ont exprime1 au CICR leurs sentiments
de sympathie.

HOMMAGES

Des que fut connu le de"ces de Max Huber, la presse de
plusieurs pays annonca la nouvelle, publiant des photographies
et relatant non seulement comment se deroula la cer6monie
funebre, mais analysant la carriere et le caractere du disparu.
II serait done impossible de faire une revue ge"nerale de tous les
articles parus, aussi nous bornerons-nous a indiquer les princi-
paux d'entre eux, en en publiant des passages. Et nous repro-
duisons tout d'abord ceux qui e"manent de personnalites du
monde de la Croix-Rouge et qui eVoquent plus particulierement
Faction de M. Huber dans le domaine humanitaire.

M. Jacques Cheneviere, vice-president d'honneur du CICR,
6crit dans le Journal de Geneve, le lendemain de la mort de
M. Huber:
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Dans la toute premiere emotion de l'adieu, Ton sent combien seront
incompletes quelques lignes natives consacrees a cette figure, a cet
esprit, a ce cceur.

Lorsque, en 1923, Gustave Ador jugea utile d'etendre au-dela de
Geneve le recrutement du CICR qu'il presidait, et de faire appel a
des Confederes, cette innovation preoccupa d'abord quelques-uns
de nos collegues. Mais j'entends encore notre president me dire:
— «Nous elirons Giuseppe Motta, Aloys de Meuron et Max Huber.»
Et Gustave Ador ajouta: « C'est Huber qui habite le plus loin d'ici,
mais il nous apportera une vraie force, et c'est lui qui viendra le plus
souvent. Vous verrez ! » J'ai vu.

Le CICR comprit vite ce qu'il recevrait de cet homme. Avec une
admirable discretion de paroles et d'actes, son autorit£ s'affirma
aussit&t parmi nous. La seule presence de certains etres, leur recti-
tude, leur generosite en profondeur, toujours guidee par la sagesse
et le courage moral, inspirent et obligent quiconque travaille avec
eux. Ces qualites de Max Huber etayees par son experience de grand
arbitre international, nul dans le monde ne les contesta jamais. Devant
les problemes de conscience ou d'activite qui se posent souvent a
la Croix-Rouge, surtout au milieu des conflits mondiaux, Max Huber
discernait l'essentiel de notre devoir et jetait un trait de lumiere sur
la route a suivre. II savait, aussi, prevoir, parfois en nous etonnant
tout d'abord. Mais I'ev6nement lui donnait raison. A maintes reprises
il assura ainsi la position juridique et morale du Comite international
de la Croix-Rouge, dans un present difficile. Dans l'avenir meme.

Or ce guide si sur ne decourageait pas les initiatives, fut-ce en
restant provisoirement sur la reserve a leur sujet. Mais chacun con-
naissait la bonne foi et la sympathie avec lesquelles il allait suivre
le developpement de ce qu'il n'avait pas toujours con£u lui-meme.
II savait d'ailleurs, lucidement, denouer une difficulte imprevue. S'il
disait parfois, presque plaisamment: « Je ne sais pas organiser », nul
mieux que lui, avec plus de droiture intellectuelle et de charitable
equite, n'a vraiment «pense la Croix-Rouge ».

On etait heureux de le respecter, de l'aimer, de le suivre, en toute
confiance. Depuis que l'age et la maladie le tenaient eloigne du travail,
le CICR recourait souvent a ses avis. Avant-hier, encore...

M. Carl J. Burckhardt, membre du CICR, e"crit dans la
Tribune de Geneve, et sous le titre « En souvenir de Max Huber » :

De cette vie, appelee a etre longue, qui ne cessa de s'exprimer par
des manifestations creatrices, se degageait un encouragement.

Si Max Huber a conserve jusqu'en sa neuvieme decennie sa frai-
cheur intellectuelle, si sa voix familiere se faisait entendre de nous
jusqu'a ces derniers jours, il nous est loisible d'eprouver une gratitude
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profonde, car il nous a ete beaucoup promis, et les promesses ont ete
tenues. A des epoques aussi divisees que la notre, il est donne a bien
peu d'etres de toujours accomplir ce que reclame l'heure avec ses
imperatifs sans cesse changeants, souvent conditionnes par des catas-
trophes. II est exemplaire que quelqu'un soit capable de repondre
entierement aux exigences quotidiennes dans le domaine de l'action
pratique, d'ceuvrer sans defaillance selon des principes eleves, et en
meme temps, de dispenser a ses contemporains, de facon saisissante, le
commentaire de ces realisations.

Max Huber a ete un juge d'une rare elevation, infiniment scrupuleux
dans la recherche de l'equite; par sa pensee, il a eclaire la science
juridique, il fut un createur de droit. Profondement artiste, partout
il cherchait synthese et equilibre. Cet homme d'Etat, ce remarquable
conseiller dans le domaine economique, a su mettre toute la richesse
de sa force, les contrastes memes de sa nature passionnee au service
de l'ideal humanitaire. Chretien, il eut tres tot la revelation de ses
responsabilites, et le sens de ces responsabilites des lors a ete la
dominante de sa vie.

Depuis les premieres annees de son activite comme professeur
d'universite a Zurich, apres l'achevement de ses tres brillantes etudes
a Berlin, jusqu'aux realisations litteraires du penseur qui, sur le tard,
dans une atmosphere sereine, redigea la somme de ses experiences,
a travers une longue carriere au service de son pays et des institutions
internationales qu'il a dirigees, nous avons toujours eu en face de
nous le meme homme. II epurait, il apaisait, de facon particuliere.
Dans les crises, une certitude intime lui conferait un etonnant sang-
froid. Que de fois, il a touche juste et tranche des questions qui sem-
blaient insolubles. Toujours il elevait le debat. Quiconque a eu le
privilege de collaborer avec lui, se souviendra d'instants surprenants,
ou tout a coup une sorte de transformation se produisait, ou la dis-
cussion changeait de plan et se purifiait entierement de tout element
mesquin. Sa maniere d'agir etait toujours determinee par la conscience,
il exercait son action avec la plus grande simplicite, mais c'est pr6-
cisement a cause de cette simplicite apparente que son entourage
resta parfois ferme a ses avis, car il n'insistait pas, ne recourait a
aucun effet oratoire. A cet egard, il est tres instructif de mediter sur
les opinions de Huber aux temps de la fondation de la Societe des
Nations.

Huber a toujours possede une grande penetration en matiere de
politique exterieure. Quiconque l'a vu travailler pour le Comite inter-
national de la Croix-Rouge et pour la Croix-Rouge internationale
dans son ensemble, a admire sa capacite de prendre les devants,
d'edifier des plans a longue portee; ce qui est sensible surtout dans
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la facon dont il a fourni au Comite international, la possibility d'af-
fronter durant la seconde guerre mondiale, une tache incommensu-
rable, et ce, en traitant avec des Etats totalitaires opposes ideologi-
quement a tous les principes de la Croix-Rouge.

L'acuite du jugement de Huber en politique venait de sa faculte
de remonter aux causes initiates, et d'envisager jusqu'aux plus loin-
taines consequences. II s'agissait chez lui d'un phenomene de plus
en plus rare a notre epoque de specialisation professionnelle : la con-
jonction de la connaissance, du discernement, de la liberte interieure
et de la patience. De puissantes racines le reliaient a une tres profonde
experience avec l'essence de son peuple, pour lequel et avec lequel
il a pu accomplir son oeuvre sur le terrain national comme sur le terrain
international. Partout en lui agissaient des dominantes. La plus
haute etait Dieu. Autour d'elle, centrale, s'inscrivaient les autres
cercles. Si cette ordonnance, dans son for interieur, n'a jamais connu
de defaillance, Huber le devait en grande partie a son foyer et comme
il l'a dit lui-meme, a sa femme, avec qui il partageait, dans un esprit
d'union, toutes les epreuves.

Dans ces conditions fondamentales, ses ceuvres portent temoi-
gnage a chaque page. Elles se distinguent toujours par un merveilleux
equilibre qu'Ake Hammarskjold a souligne un jour, lorsqu'il parlait
des interpretations juridiques et des avis diplomatiques que donna
Huber a la Haye. De ses travaux dans le domaine du droit interna-
tional qui etablirent sa haute reputation scientifique jusqu'a son
oeuvre historique et theologique, tout, chez lui, reposait sur sa con-
viction que la justice devait etre un art inspire par le cceur: «Ars
boni et sequi».

Si Ton considere l'oeuvre litteraire de notre eminent compatriote
a la lueur de son activite, et inversement son activite du point de vue
de la reflexion imprimee, Ton ne rencontre jamais la moindre contra-
diction, l'une completant l'autre, le tout formant une unite.

Les « Essais reunis » representent un tout, de ce tout, quelques
dissertations emergent comme une quintessence, mais que l'auteur
ecrive sur «la succession des Etats » ou sur «les bases sociologiques
du droit des gens », qu'il medite sur le « Bon Samaritain », sur la mys-
terieuse destinee de l'ame des animaux, sur les paysages de son pays
ou sur l'histoire de sa patrie, tout se presente toujours avec la force
immediate d'une confession...

La carriere de l'ancien president de la Cour de La Haye et du
Comite international de la Croix-Rouge a souvent ete evoquee. Le
moment semble venu d'approfondir sa pensee, qui nous est leguee
dans ses ecrits.
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Dans le Journal de Geneve, M. Jean S. Pictet, directeur des
Affaires ge"ne"rales du CICR, analyse le role de Max Huber
dans le deVeloppement du droit humanitaire :

Max Huber a ete la conscience juridique et morale de la Croix-
Rouge pendant un quart de siecle — et meme davantage, car il etait
demeure, dans sa retraite combien studieuse, le conseiller sans pareil.

II avait foi dans le droit et dans la justice et, avant tout, dans ce
droit humanitaire qu'il a si largement contribue a etablir et qui a
trouve, dans les Conventions de Geneve, son expression ecrite la plus
significative.

En 1929 deja, lorsque la premiere convention, protegeant les
blesses militaires, fut revisee et que lui fut adjointe une deuxieme
convention fixant le traitement des prisonniers de guerre, les avis de
Max Huber avaient ete precieux pour ceux qui s'etaient attaches a cette
entreprise.

Plus tard, il incita le Comite international de la Croix-Rouge,
qu'il presidait depuis 1928, a ne pas relacher son effort pour assurer
une protection efficace a un nombre toujours plus grand de victimes de
la guerre. Apres une patiente etude, jamais decouragee par la passi-
vite d'une opinion officielle qui ne ressentait pas l'urgence d'une telle
action, cinq projets de convention prirent naissance. Us se seraient
transformes en traites valables si la guerre n'etait venue, en 1939,
aneantir cette noble tentative. L'un d'eux, le projet dit de Tokio,
pour la protection des personnes civiles, aurait sans nul doute, s'il
avait ete adopte, sauve d'innombrables vies.

Lors du conflit mondial, bien que surcharge par les taches pra-
tiques, vastes et diverses, que les evenements imposaient a la Croix-
Rouge, Max Huber accomplit, pour le developpement du droit humani-
taire, une ceuvre considerable, et c'est la que son apport personnel fut
peut-etre le plus substantiel et le plus original. II ne s'agissait pas
seulement de veiller a l'application des conventions en vigueur, sur
lesquelles le Comite international de la Croix-Rouge fondait son inter-
vention quotidienne, mais de tenter aussi d'obtenir qu'elles prennent
force dans des pays qu'elles ne liaient pas et qu'elles s'etendent a
des categories de victimes encore depourvues de protection. II fallait
surtout, par la voie d'accords nouveaux, aller au-dela des textes con-
ventionnels. Ainsi les belligerants consentirent-ils a appliquer, par ana-
logie, aux internes qu'ils detenaient sur leur propre territoire des le
debut des hostilites, les dispositions de la Convention sur le traite-
ment des prisonniers de guerre. A defaut d'une sauvegarde pour tous
les civils, au moins cent soixante mille d'entre eux environ furent
soustraits a l'arbitraire. Ainsi, les delegues de Geneve furent-ils auto-
rises a visiter les camps de prisonniers; ainsi les civils separes par les
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hostility purent-ils echanger des messages familiaux par rinterm6-
diaire de la Croix-Rouge ; ainsi des navires munis du signe de la croix
rouge et transportant des medicaments et des vivres pour les vic-
times de la guerre franchirent-ils les mers.

Des 1945, soucieux de ne pas laisser perdre pour l'humanite les
experiences faites durant le conflit, Max Huber amena le Comite in-
ternational de la Croix-Rouge a reprendre ses travaux tendant a la
revision et l'extension des Conventions de Geneve. II y prit lui-meme
une part active, presidant magistralement les conferences prelimi-
naires de 1946 et 1947. Ainsi s'elaborerent les quatre Conventions de
Geneve, qui, conclues en 1949, sont maintenant obligatoires pour le
monde presqu'entier. Au nombre de celles-ci figure la convention nou-
velle qui apportait enfin aux civils se trouvant au pouvoir de l'ennemi,
des garanties qui leur avaient fait si longtemps et si cruellement
defaut.

Cet homme si 6pris d'ideal savait pourtant etre realiste. II avait
compris que Ton ne gagnerait rien a des regies utopiques destinees
a demeurer lettre-morte. II se borna a demander l'adoption de normes
qui peuvent £tre raisonnablement observees parce que compatibles
avec les necessites militaires.

Un autre important domaine du droit humanitaire, mais comple-
tement distinct des Conventions de Geneve, et auquel Max Huber
donna beaucoup de lui-me"me, c'est celui de la protection des popu-
lations civiles contre les bombardements aeriens. Le Comite inter-
national de la Croix-Rouge en avait fait, entre les deux guerres, un
de ses premiers objectifs. Les plus eminents juristes se reunirent en
1931 sous la presidence de Max Huber et, peu apres, des propositions
furent soumises a la Conference du desarmement.

En mars 1940, Max Huber fit une supreme tentative pour que les
belligerants ne s'engagent pas sur la pente fatale de la guerre totale.
Avec sa clairvoyance coutumiere, il avait pressenti la catastrophe
qui se preparait. Dans un appel solennel, ou il revele son genie nova-
teur, il cristallisa, en quelques lignes, des principes immediatement
acceptables et qui, si les Etats y avaient souscrit, auraient epargne
au monde les pires souffrances et des destructions sans limites.

En 1945, il reprit la parole sur le meme sujet, moins d'un mois
apres l'eclat terrifiant des deux bombes atomiques qui mirent fin aux
hostilites, mais qui, du me"me coup, ebranlerent les assises du monde.
Son appel, le premier et pendant longtemps le seul qu'une organisa-
tion ait lance, n'est pas seulement une declaration des droits et des
devoirs de la Croix-Rouge devant un monde qui allait surgir de ses
ruines. C'est aussi un cri de revolte de ce grand humanitaire et une
prophetique mise en garde contre l'emploi d'une force qui, dechainee,
entrainerait dans l'abime la civilisation tout entiere.
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La presse suisse, dans son ensemble, a consacre" de nombreuses
colonnes au disparu. Nous ne citons que les principaux articles.

Apres avoir dit dans quelles circonstances, en 1928, M. Huber
rdsolut d'accepter, comme un devoir moral, la pre'sidence du
CICR, M. Hans Haug ecrit dans le Bund, Berne :

Cette decision —• qui peut-etre aussi fut prise dans le pressentiment
des catastrophes qui allaient venir — fut riche de resultats heureux
pour M. Huber lui-meme, pour la Croix-Rouge et avant tout pour
d'innombrables victimes. Au sein du mouvement de la Croix-Rouge,
Max Huber put exercer pleinement ses dons et faire appel, d'une
maniere efficace, a toute son experience ; en particulier lorsqu'il s'est
agi de preparer la revision et l'amelioration des Conventions de Geneve
pour la protection des victimes de la guerre, de formuler les principes
et de preciser les ta.ch.es et les buts de la Croix-Rouge, de diriger
enfin le Comite international et ses 4000 collaborateurs durant la
seconde guerre mondiale. Si le CICR a pu, durant cette periode,
sauver des millions de blesses, de prisonniers, de persecutes, ou tout
au moins adoucir leurs souffrances, c'est a l'action de Max Huber
qu'est du, pour une grande part, ce miracle; c'est a son savoir, sa
sagesse, sa prevoyance et a son energie qu'on le doit.

La Neue Zurcher Zeitung e"crit en particulier:

En depit de sa conviction in time quant aux chances d'un sys-
teme de paix offrant toute garantie, Max Huber travailla infatiga-
blement pour la paix entre les nations, ne dedaignant pas d'emprunter
— soit en sa qualite de juge ou celle de tenant de l'idee de la Croix-
Rouge — la moindre voie qui pouvait faire progresser, meme d'un
pas insignifiant, le droit et la charite. A la promulgation de la paix
mondiale et de l'humanit^, il preferait l'autorite — qui s'etait afflrmee
a une occasion secondaire — du droit des gens et le sauvetage tan-
gible de vies humaines, guide sur son chemin par une ethique et une
foi depourvues d'illusions, mais restees intactes malgre les deceptions.

M. Robert Faesi conclut dans le journal Die Tat, de Zurich :

II engage toujours, inseparables, son cceur et son intelligence,
anime d'un esprit de devouement qui procede d'une haute conception
morale et qui, allie a une lucidite critique, lui permet de juger les
evenements avec une superiority et un realisme clairvoyants. Affran-
chi de tout prejuge ideologique, il ne s'est pas laisse gagner par la
routine, ni paralyser par le scepticisme, pas plus qu'il ne s'est complu
dans des illusions. Si sa moderation realiste et son objectivite sans
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compromis evoquent des qualites caracteristiques suisses, il convient
toutefois d'aj outer que celles-ci se completaient d'une reelle gran-
deur de vue, du don de discerner en toutes choses l'el^ment decisif
et de les considerer en fonction de leur aspect universel.

C'est ainsi qu'il nous apparait comme le modele, a la fois rare et
bienfaisant, d'une personnalite sereine, integre, pleine de noblesse
qui, genereusement, s'est mise au service de son pays et de l'huma-
nite, pour le profit durable de l'un et de l'autre.

Dans la Tribune de Lausanne, M. Rene" Bovey, ancien colla-
borateur du CICR, 6crit:

II faudrait dire encore l'homme apres avoir evoque le personnage
presque entre dans la legende. J'eus le privilege d'assister a de tres
nombreuses seances du CICR oil le president Max Huber donnait son
avis, et j'en garde un souvenir lumineux et emouvant. Une clarte
de pensee et d'expression impressionnante. Un souci permanent de
la verite et de la justice, allie a un souci constant de l'efficience. Une
connaissance des hommes et des faits sans illusion, mais une foi et
un respect profonds pour l'etre humain et pour son Createur, car il
faut souligner le sens religieux et quasi mystique parfois qui animait
Max Huber, et son amour pour toutes les creatures vivantes, y com-
pris ceux que Ton appelle a tort peut-etre nos freres inferieurs.

Dans la Vie Protestante, M. A. Berchtold e"crit:

L'auteur de la penetrante etude sur l'histoire du bon Samaritain
a pris infiniment au serieux la parabole des talents. Max Huber s'est
senti responsable envers ses parents, sa cite, son pays, l'humanite.
Le patriciat dont il etait issu mettait au centre de son ethique le
devoir de servir la communaute...

Le bon Samaritain a dirige le Comite international de la Croix-
Rouge pendant les annees les plus atroces de l'histoire du monde.
II a su parler a Mussolini. II a du souvent se taire, dechire par les
atrocites qu'il ne lui etait pas donne d'empecher; il a assure la pre-
sence de la Croix-Rouge sous toutes les latitudes et contribue a affer-
mir son statut juridique et a formuler sa doctrine morale...

Hors de Suisse e"galement, de grands journaux ont rappele"
l'action que M. Huber exerca largement sur le plan inter-
national. Ainsi, Le Monde, Paris, e"crit:

En 1949, lorsque le CICR celebra le soixante-quinzieme anniver-
saire de Max Huber, la signature des nouveaux accords de Geneve,
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reglementant notamment la protection des personnes civiles en cas
de conflit devait recompenser son activite desinteressee et infati-
gable a la cause de la Croix-Rouge qu'il servit tout au long de sa vie
avec une energie remarquable et une foi totale.

Rappelant toute la carriere de M. Huber, Le Figaro, Paris,
e"crit:

Le deces du regrette Gustave Ador allait lui ouvrir le chemin de
la presidence du CICR, en 1928. Membre du Comite depuis cinq ans,
il y jouissait d'une telle autorite que le choix du successeur de l'emi-
nent homme d'Etat genevois ne posa pas de probleme. II s'attacha
alors au sein de cet organisme international a la refonte de ses statuts,
travail de longue patience qu'une Conference Internationale de la
Croix-Rouge approuva comme une ceuvre maitresse. A son poste
pendant dix-huit ans, il donna la mesure de son exceptionnelle vigi-
lance.

Dans le Svenska Dagbladet, Stockholm, M. E. Sandstrom,
president de la Croix-Rouge sue'doise, rappelle que M. Huber
n'a pas etc" un homme d'action seulement mais un homme de
pense"e, qui a distingue" et e"tabli solidement les principes sur
lesquels se fonde le travail humanitaire de l'institution de la
Croix-Rouge.

C'etait un grand philosophe, un ideologue de la Croix-Rouge.
C'etait aussi un homme fin, aimable et cultive dont toute la vie fut
impr£gnee de cet ideal auquel il s'etait consacre.

Enfin, le Times, Londres — pour ne citer que ces grands
journaux — consacre un long article a Max Huber, Eminent
juriste international, docteur h.c. des university d'Oxford et
d'Edimburg. En voici la conclusion :

L'annee 1928, durant laquelle M. Huber quitta la presidence de
la Cour internationale, marqua un tournant dans sa vie. Compatissant
et d'une gaiete de cceur que ses traits refletaient, il entreprenait sa
tache comme un missionnaire. Elu President du Comite international
de la Croix-Rouge la meme annee, il eut amplement l'occasion de
connaitre un monde non plus regi par des principes de justice inter-
nationale, mais un monde qui demandait a la charite de gu6rir les
blessures qu'il s'etait infligees lui-meme. Citons parmi ses contribu-
tions au developpement de la Croix-Rouge internationale, la creation
d'une nouvelle Convention pour le traitement des prisonniers de
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guerre, l'extension de l'Agence centrale des Prisonniers de Guerre et
l'elaboration de la Convention pour la protection des personnes
civiles en temps de guerre.

La radiodiffusion et la television suisses ont consacre" plusieurs
Emissions a M. Huber, dans les premiers jours de Janvier i960.
A Radio-Geneve, M. Boissier, president du CICR, a rendu
hommage au disparu, grand citoyen et homme de coeur. «II fut
grand, dit-il, par son savoir, par son ceuvre et surtout par le
rayonnement de son exceptionnelle personnalite". Nul n'a pu le
rencontrer, ne serait-ce qu'une seule fois, sans garder un souvenir
imp6rissable de son bon visage, de sa sympathie humaine, de sa
comprehension profonde de tous les problemes de notre temps. »

A Radio-Berne, le commentateur rappela la longue carriere
de M. Huber au service de son pays et de I'humanit6. II signala
aussi l'importance de 1'ceuvre qu'il laisse, ceuvre consacre'e pour
une large part a l'idde de la Croix-Rouge et qui souleva, tel son
livre « Le Bon Samaritain », des echos nombreux.

Enfin, la television romande egalement a apporte" son hom-
mage a la me"moire du de"funt. Elle fit paraitre sur les ecrans de
la television une declaration datant de 1940 et aux termes de
laquelle M. Huber faisait e"tat des taches immenses que le CICR
allait avoir a affronter, puis quelques images d'une reception
organise'e par le CICR lors du 8oe anniversaire de M. Huber.
M. G. Kuhne reliait ces productions par un texte explicatif:
« M. Huber, disait-il, fut un incomparable inspirateur de deVoue-
ment et de vocation, un guide d'une surete" et d'un de"sint6resse-
ment total. Les hommes de toutes les races et de n'importe quelle
famille ide"ologique lui doivent quelque chose ».

Ainsi, dans les jours qui suivirent le de"ces de M. Huber,
la presse de nombreux pays, la radiodiffusion et la television
ont rendu un juste hommage a celui qui fut, par la pense'e et
par l'action, un grand humanitaire 1.

* *
1 Rappelons que la pens6e essentielle de M. Huber sur la Croix-Rouge

et son ceuvre se trouve r6unie dans un volume 6dite par les soins du
CICR et intitule La pensie et l'action de la Croix-Rouge, Geneve, 1954-
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De son cote, 1'University de Geneve tint a rendre hommage,
le 29 Janvier i960, a la memoire de celui qui fut l'un de ses doc-
teurs honoris causa les plus e'minents. Elle organisa une cere"monie
pre'side'e par le recteur et a laquelle assistaient de nombreuses
personnalite"s du monde universitaire, politique et humanitaire
de Geneve, ainsi que de nombreux collaborateurs du CICR.

Le doyen de la Faculty de droit, M. le professeur Jean Graven,
prit tout d'abord la parole et nous sommes heureux de pouvoir
reproduire — en remerciant M. Graven de nous y avoir aima-
blement autorises — d'importants passages de l'eloge qu'il
prononca:

Le monde juridique tout entier a ressenti une Emotion faite
de tristesse, de reconnaissance et de respect, en apprenant,
le ier Janvier i960, que le professeur Max Huber venait de
s'eteindre dans une clinique de Zurich, sa ville natale, a l'age
de 85 ans. Tous les juristes suisses le reconnaissaient pour un
maitre ; nombreux furent ceux dont il fut le maitre et plus nom-
breux encore ceux qui, m6me parmi ses collegues, se tenaient,
dans le domaine du droit international qu'il illustra, pour ses
disciples. Un deuil de famille semblait, pour tout juriste, s'ajouter
au deuil de ses proches, de sa ville et de son pays. Chacun de
nous a eu conscience que Max Huber, au terme de sa vie exem-
plaire et bien remplie, entrait dans l'histoire et que sa haute
figure y prenait son expression et sa grandeur definitives. Le
voici devant nous, «tel qu'en lui-me'me enfin l'e'ternite' le
change «...

En r^capitulant sa vie pleine de travaux, de devouements,
et d'une si constante noblesse, tous les hommages rendus a
Max Huber ont releve" que cette vie tout entiere consacree
a la paix, a la justice et a la fraternite humaines, s'est de'veloppe'e
admirablement dans trois domaines principaux: celui du droit
et de la justice internationale, celui de l'action humanitaire au
service de l'esprit et des conventions de Geneve, et celui du
christianisme mis au service de toute cette action, l'expliquant
et ajoutant a son 6clat exemplaire...
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En 1921, le professeur Max Huber e"tait appele" a singer,
comme juge a la Cour permanente de justice internationale
a La Haye. On imagine combien ses quality's de juriste et de
professeur de droit international, alliees a son amour de la jus-
tice, devaient s'amrmer dans cette e"minente fonction. II tenait,
en effet, la magistrature pour une sorte de « sacerdoce », comme
il l'a e"crit et comme on l'a rappele" : «car la justice, qu'elle
represente, est d'ordre moral et, de ce fait, touche au divin,
done a l'absolu. »

Sa hauteur et sa clarte de vues, son impartiality souveraine,
son parfait bon sens qui ne s6parait pas la regie theorique de son
application, le destinaient vraiment a 6tre un juge exemplaire
et dont l'autorite' s'imposait, rayonnait. II fut le type meme du
grand magistrat international. II eut l'honneur de pre"sider la
plus haute juridiction de 1925 a 1927, et fut appele" a arbitrer
de nombreux diffeYends en tant que president ou membre de
plusieurs commissions d'arbitrage.

Les honneurs qui lui furent rendus, et qui n'alte"rerent en
rien sa simplicity supe"rieure et sa modestie, manifestent l'estime
dans laquelle le monde le tenait. Membre honoraire de plusieurs
socie"te"s savantes et bourgeois d'honneur de plusieurs villes,
Max Huber recut, de ses pairs, de nombreux te"moignages
d'admiration et de respect. A cote" du doctorat en philosophie
de Geneve, les universites d'Edimbourg, d'Oxford et d'Upsala,
de Paris, de Louvain et de Lausanne, de Berlin, de Munich et
d'Amsterdam, voulurent s'honorer en l'honorant et compterent
Max Huber, le grand juriste et philanthrope, au nombre de
leurs docteurs honoris causa; l'universite' de Zurich lui confe'ra
la mSme distinction en the"ologie et en medecine, et ces conse-
crations montrent bien quelle e"tait l'universalite de Max Huber.
De lui mieux que de tout autre, on peut dire qu'il fut un homme
et un humaniste au plein sens de ces termes, et que rien d'humain
ne lui fut stranger.

Ce respect et ce rayonnement spirituel, Justine's par une
action toujours noble et de"sinte"ressee, se sont imposes aussi

83

https://doi.org/10.1017/S0035336100148889 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0035336100148889


MAX HUBER

par l'oeuvre que Max Huber a accomplie comme membre du
Comity international de la Croix-Rouge, auquel il appartint
depuis 1923, puis dans la haute charge de la pre"sidence a laquelle
il fut appele" a l'unanimite\ a la mort de Gustave Ador, en 1928.
La voix plus autorisee du president actuel de l'institution qui
honore a la fois Geneve, notre pays et l'humanite, M. le profes-
seur Leopold Boissier, rappellera cette partie de la carriere et
de l'oeuvre de Max Huber qui a e"te", comme on l'a bien dit,
«la conscience juridique et morale de la Croix-Rouge pendant
un quart de siecle et davantage ».

S'il m'est permis d'en parler ici, c'est arm d'apporter un
te"moignage personnel sur l'homme et le juriste, en conclusion
de cet hommage trop bref pour tout ce qu'il devrait contenir.
C'est dans une commission d'experts de la Croix-Rouge que
j'eus la joie d'approcher, de connaitre et d'appre"cier Max Huber
dans son activity. Sa soif de justice et de charitd, sa foi, sa passion
pour le «droit humanitaire» qu'il a si largement contribue'
a 6tablir, a raffermir et a d6velopper, ont continue" a se de"penser
m£me apres sa retraite d'une pre'sidence qu'il rendit illustre.
Comme il avait voulu de"border et avait reussi a elargir le cadre
traditionnel des conventions de Geneve en e"tendant leur pro-
tection aux populations civiles en temps de guerre, il tint
a participer aux travaux qui devaient e'tendre le be"ne"nce de la
protection et qui l'e'tendit, en effet, au moyen d'accords parti-
culiers, aux detenus politiques.

Le Comite" international d'experts qui travailla sous sa pre'-
sidence, a la preparation de cette oeuvre, recut vraiment de lui
ses meilleures inspirations. Son sens de la mesure et des possi-
bility pratiques, en meme temps que la ge"ne"rosite" de sa pens6e
et la force de son ide"al, savaient animer, avertir et retenir a la
fois, lorsqu'il le fallait. Par sa direction vigilante, a la fois
vigoureuse et nuance"e, il faisait e"clater a tout instant sa sagesse
et justifiait cette autorite tranquille et indiscute"e qui e"manait
de lui. Chaque intervention confirmait ce jugement de ses col-
laborateurs, qu'il savait se preserver et assurer tout ce qu'il
entreprenait, a la fois contre l'entrainement des illusions, et
contre l'abandon au de'couragement devant les obstacles et les
difficulte's. II savait qu'il faut viser tres haut pour atteindre loin,
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mais que pourtant le but imme'diat doit rester a porte"e de vue
et d'atteinte, et qu'il est vain de vouloir forger des regies uto-
piques, qui surtout en droit international, restent des regies
mortes. Sa clairvoyance, ses interventions mesure"es meTne quand
elles etaient vives, sa bienveillance, son « admirable discretion
de paroles et d'actes » qu'un hommage amical et attriste" relevait
aussi, subjuguaient, convainquaient toujours.

Cette collaboration occasionnelle fut pour celui qui lui rend
ici le supreme hommage non seulement des juristes de la Faculte"
de Droit, mais de toute l'Universite de Geneve, une admirable
lecon et un lumineux souvenir. A cote de la connaissance de son
ceuvre, la connaissance de sa personne donne l'idee de ce que
furent pour ses collegues, ses eleves, ses collaborateurs de tou-
jours, l'exemple d'un tel maitre. Max Huber, qui avez appartenu
un peu a notre maison et beaucoup a notre cite, nous nous incli-
nons avec respect devant vous et conserverons votre me"moire.
Vous avez e"t6 non seulement un grand juriste et un grand
magistrat, mais vous avez montre ce que peut 6tre, en notre
siecle inquiet et qui cherche sa voie, la «taille de l'homme ».
Vous nous avez appris a respecter, a mieux comprendre la
« condition humaine », et a ne pas de"sesperer d'elle, malgre" ses
terribles d6faillances. Vous avez voulu donner a tous, par toute
1'action de votre vie, un monde plus juste, plus fraternel et
plus habitable. Nous n'oublierons pas ce que furent non seule-
ment votre pense"e et votre oeuvre, mais les ressorts de celle-ci,
que vous avez devoiles encore dans l'une de vos dernieres allo-
cutions, qui constitue votre «testament spirituel» : Verite et
sacrifice sont les conditions prealables de toute veritable justice,
de toute durable paix, rappeliez-vous. A cet ide"al de verite, vous
avez consenti vous-me"me tous les sacrifices: votre travail,
votre effort, votre charite".

Puissent, par-dela le tombeau, les Nations a I'id6al des-
quelles vous avez de'voue' votre vie, entendre votre supreme
message d'espoir et de salut !

M. A. Visser't Hooft, secretaire g^n^ral du Conseil cecume"-
nique des Eglises, eut pour mission d'exposer 1'action de"ter-
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minante de M. Huber au sein du mouvement oecumenique dont
il fut l'un des protagonistes.

Pour sa part enfin, M. Leopold Boissier, president du CICR
et professeur honoraire a l'Universite, eclaira plus particuliere-
ment l'homme de Croix-Rouge, celui qui sut donner tout son
sens, dans une epoque de bouleversements, au message d'Henry
Dunant 1.

1 Ce texte figure en tete du pr6sent num£ro.
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